
Élection à la Commission Consultative Paritaire 
des personnels de Surveillance 

et d’Accompagnement des élèves

À l’urne au rectorat le 7 février 2014.
Par correspondance dès réception du matériel de vote jusqu’au 5 février 

pour être sûr que votre vote soit pris en compte.

Scrutin du 7 FÉVRIER  2014

Le choix de la CGT est celui d’une école publique, gra-
tuite et laïque dont l’objectif premier est la réussite de 
tous les jeunes en matière d’éducation, de qualification 
et d’émancipation.

• La CGT, première organisation syndicale, incontour-
nable depuis sa création pour gagner de vraies avan-
cées sociales !

• La CGT, syndicat interprofessionnel, le choix du TOUS 
ENSEMBLE !

• La CGT, un syndicalisme de luttes et de propositions 
pour transformer la société !

Suite aux élections professionnelles d’oc-
tobre 2011 la CGT a déposé un recours  
auprès du  Tribunal Administratif. 

Seuls 3,6% des personnels d’éducation, 
de surveillance et d’accompagnement 
des élèves (A-ed, AVS) avaient pu voter 
en raison du manque d’information et 
de l’impossibilité d’obtenir les mots de 
passe et identifiants indispensables.

Le T. A. a donné raison à la CGT et a 
obligé le Rectorat à réorganiser les élec-
tions.

REDONNONS DU SENS À NOS MÉTIERS 

A-ed, AVS, 
la précarité ça s

uffit !



La CGT-Educ’action lutte 
pour :

• La titularisation de tous les 
salariés quel que soit le contrat 
(A-ed,CUI) sans condition de 
concours ni de nationalité et 
avec une formation adaptée ;

• La création d’un nouveau 
métier sous statut de la fonc-
tion publique répondant aux 
missions d’AVS ;

• Un temps de travail à temps 
complet qui intègre les temps 
de réunion de synthèse des 
équipes de suivi de scolarité, 
de concertation avec les ensei-
gnants, de préparation...

• Une véritable formation dé-
bouchant sur un diplôme de 
niveau bac minimum ;

Le 22 Août 2013 le gouvernement 
annonce de nouvelles mesures pour l’accompagnement 
des élèves en situation de handicap par la reconnaissance 
d’un vrai métier sous forme d’un CDI.

Pourtant seuls les 28000 personnels sous contrat d’Assis-
tant d’éducation de droit public depuis 6 ans seront 
concernés. En effet dans les écoles la quasi-totalité des 
AVS sont des Contrats uniques d’insertion (CUI)

Nous ne nous résignons pas à abandonner les 26 000 
salariés sous contrat CUI actuellement en poste, ni les 
ex-salariés qui ont parfois exercé 3 à 5 ans depuis 2006 et 
qui sont actuellement exclus du dispositif.

Ce plan pose de nombreuses  questions notamment : 
La rémunération ;
Le temps de travail ;
Le diplôme de recrutement ;
La reconnaissance des qualifications.

Il n’est pas question de se satisfaire de CDI à mi-temps, 
rémunérés au 2/3 du SMIC !

Enfin si le gouvernement parle de titularisation, il s’agit 
en fait de passages en CDI qui n’offrent pas les mêmes 
droits et garanties qu’un véritable statut de fonction-
naire.

Cette rentrée a été marquée par la suppression de nom-
breux postes d’A-ed au niveau national.
Les Assistants d’éducation sont recrutés par les chefs 
d’établissement pour des durées parfois inférieures à un 
an. Aucune perspective d’avenir n’est possible : la pré-
carité est une injustice. Elle a aussi pour conséquence 
l’instabilité des équipes dans les établissements et une 
pression insupportable sur les conditions de travail et 
d’emploi.

La Commission Consultative Paritaire (CCP) : 

C’est l’instance paritaire qui représente les personnels non titulaires. La compétence de base concerne les questions 
disciplinaires mais la CGT Educ’action agit pour que les compétences soit élargies, ce qui a commencé à être le cas 
pour certaines CCP et dans certaines académies. Exemple : la consultation sur les grilles de salaire, les promotions...

Les Assistants de Vie Scolaire (AVS),

Les Assistants d’Education (A-ed),

La CGT Educ’action revendique un même 
statut pour les surveillant-es qui permette de 
mener réellement de front études et travail, 
ce qui implique une diminution du temps 
de service, le rétablissement des critères so-
ciaux de recrutement et une nomination par 
les services académiques.
La CGT Educ’action revendique des amélio-
rations des conditions de travail immédiates 
pour les Assistants d’Éducation :

• Le paiement intégral des salaires dès le 
premier mois de travail et durant tous les 
congés scolaires ;

• Le remboursement intégral des frais de 
transport lieux d’étude/domicile/travail ;

• Des contrats de 6 ans afin de soustraire les 
A-ed aux pressions des chefs d’établissement ;

• La prime ZEP et de précarité ;

• Une possibilité d’avancement liée à l’an-
cienneté et donc du classement sur une 
grille salariale nationale ;

• La création de postes en nombre suffisant ;

• Une formation réelle aux missions qui leur 
sont confiées avant leur prise de fonction ;

• La réduction des horaires de travail ;

• En urgence, une cohérence de gestion des 
personnels par un élargissement et une har-
monisation nationale des compétences de la 
Commission Consultative Paritaire.


